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Nous avons le plaisir de vous informer que nous organisons un séminaire spécialisé de haut 

niveau ayant pour thème : 
 

ETUDE DE LA LOI DE FINANCES  

POUR L’ANNEE 2010 
 

Dates:  
 

1ère session : 20-21 & 22 janvier 2010 2ème session : 10-11 & 12 février 2010 
 

à l’Hôtel The Residence Gammarth  
 

ANIME PAR : 
 

PR. ABDELMAJID ABOUDA, 
DOCTEUR D’ETAT AGREGE EN DROIT PRIVE, AUTEUR CHERCHEUR  

ET ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE DE GRANDE RENOMMEE EN FISCALITE 
 

OBJECTIFS DU SEMINAIRE :  
 

 présenter et examiner les nouvelles dispositions apportées par la loi de finances pour l’année 2010 

et touchant les impôts directs et indirects, ainsi que les avantages fiscaux et les procédures de 

contrôle et de contentieux fiscal ;  

 mettre à jour les connaissances des participants en matière fiscale en se basant sur la pratique des 

entreprises et des vérificateurs, la doctrine administrative et la jurisprudence tunisienne.  
 

POPULATION : Fiscalistes, comptables, financiers, auditeurs, juristes et autres cadres intéressés. 
 

DOCUMENTATION RICHE ET EXCLUSIVE SUR PAPIER ET SUR CD COMPORTANT : 
 

 Le commentaire de la loi de finances pour l’année 2010 ; 

 Le texte de la loi de finances pour l’année 2010 ; 

 Les Codes fiscaux à jour au 1er janvier 2010 ; 

 Toutes les notes communes publiées par la DGELF depuis 1965 ; 

 Formulaires de toutes les déclarations fiscales ; 

 Formulaires relatifs au dépôt des déclarations sur support magnétique y compris cahier des charges 

relatif au dépôt de la déclaration d’employeur sur support magnétique ; 

 Recueil des formulaires de contrôle fiscal, utilisés par les vérificateurs ; 

 Un document exclusif traitant de la fiscalité internationale ; 

 Un document de référence servant de guide pratique d’audit fiscal. 
 

FRAIS DE PARTICIPATION : 720 dinars hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les 

conditions et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 
 

Veuillez nous contacter pour toute information ou éclaircissement complémentaire souhaité, et 

dans l'attente de vous servir, nous vous prions de croire à l'expression de nos meilleures salutations. 
 

La Direction Générale 

Saoussen Ben Hassine 
 


